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LES OBJECTIFS 
Former des techniciens supérieurs capables de  :
•  collaborer avec les opthalmologistes et les 

orthoptistes en respectant les limites de leur 
intervention

•  proposer et réaliser un équipement en respec-
tant la prescription médicale

•  communiquer avec l’ensemble des profession-
nels concernés 

POURSUITE D’ÉTUDES
Licence professionnelle santé option optique pro-
fessionnelle, diplômes d’Université de niveau 7 
(contactologie et optométrie)

LES DÉBOUCHÉS
• Opticien responsable
•  Opticien qui peut participer à des travaux de 

recherche dans des services commerciaux des 
industries de l’optique

•  Opticien qui peut travailler dans un service 
d’ergonomie dans l’industrie ou service public

• Opticien formateur

POURSUITE D’ÉTUDES
Licence professionnelle optique

LES +++ DE LA FORMATION
• Formation en alternance
•  Formation qui permet d’exercer le métier 

d’opticien
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BREVET TECHNICIEN
SUPÉRIEUR (BTS)

Nom : .............................. Prénom : ............................................................................................................  

Adresse : .................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................................................  

Code postal : ................... Ville : ..................................................................................................................

Tél. : 0262  ...................... GSM : 069 ...............................Fax : 026 ...........................................................

Email :  .......................................................................................................................................................

COUPON-RÉPONSE  à retourner  à la CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT de ST-DENIS
DIRECTION RÉGIONALE DE LA FORMATION - BP 10034 - 97491 Ste-Clotilde Cedex - Tél. 0262 21 04 35

Je suis intéressé(e) par la formation

  BREVET TECHNICIEN SUPÉRIEUR (BTS)
BTS OPTICIEN LUNETIER - NIVEAU 5
 

  Je souhaite être contacté(e)

Créneaux horaires : ......................................................
(facultatif)

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. Pour toute demande spécifique notre référent handicap est à votre disposition.

PUBLIC ET PRÉ-REQUIS
• Contrat d’apprentissage : Jeunes âgés de 16 à 29 ans
• Contrat de professionnalisation : à partir de 18 ans
•  Formation continue : Chef d’entreprise, Conjoint,  

Salarié et Demandeur d’emploi

CONDITIONS D’ACCÈS 
•  Être titulaire d’un diplôme de niveau Bac
• Profil scientifique recommandé
•   Avoir une entreprise d’accueil

DÉLAI D’ACCÈS 
Entrée possible tout au long de l’année

PIÈCES À FOURNIR LORS DE L’INSCRIPTION 
• Dossier de candidature complété 
• Copie de la pièce d’identité 
• Copie du BAC 
• Curriculum Vitae et lettre de motivation 

TARIFS
Coût contrat pris en charge par l’OPCO de l’entreprise  
du maître d’apprentissage. Si besoin : sur devis

VOS CONTACTS AU SERVICE APPRENTISSAGE
formation@cma-reunion.fr

proposer et réaliser un équipement

communiquer avec les professionnels

collaborer avec les opthalmologistes

CONTENU PÉDAGOGIQUE 

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL
• Culture générale et expression
• Anglais
• Économie et Gestion de l’entreprises

 Enseignement permettant une personnalisation de parcours

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 
Systèmes optiques 
• Mathématiques 
• Optique géométrique et physique 
• Étude technique des systèmes optiques

Analyse de la vision et examen de vue 
• Optométrie théorique 
• Optométrie pratique

Contrôle d’équipement et réalisation technique : 
• Étude, réalisation, maintenance d’équipement
• Détermination, essais, adaptation d’équipement
• Activité en milieu professionnel

Enseignement permettant une personnalisation de parcours

DÉROULEMENT DE LA FORMATION
L’alternance : 2 et 4 jours par semaine

DURÉE 
2 ans, adaptation selon profil

EXAMEN ET CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU DIPLÔME
• Evaluation en cours de formation
• Examen formation oral théorique pratique
• Epreuves ponctuelles : écrites orales et pratiques.
 
MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

• des salles équipées
• des salles informatiques
• un magasin d’optique-école avec salle de vente et salle  

d’examen de vue
• atelier équipé 

Saint-Denis : 0262 21 04 35

Saint-Pierre : 0262 96 12 40

Saint-Paul : 0262 45 52 52

Saint-André : 0262 46 62 00


